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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 
PROCES VERBAL N° 13 

 
Réunion restreinte du 14 février 2024 réalisée par voie électronique. 
 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants :  MM. Jean Luc LEBRUN, Gérard LELIEVRE, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET. 

 
**** 

RECOURS  

Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 
**** 

 

RAPPEL AUX CLUBS  

Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans 
les délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, absence 
dirigeant banc de touche, licence manquante). 

 

En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 

 
**** 

 

Critérium Vétérans à 11 
Les clubs pourront inscrire sur la feuille de match 16 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran, et 
procéder à 5 remplacements. 

 
**** 

Coupe Vétérans à 11 

Comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être inscrits sur la feuille de 
match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran 

 
**** 

 
INFORMATION IMPORTANTE 
La Commission Départementale des Compétitions Masculines Seniors tient à rappeler : 

• Qu’elle refusera toutes les demandes de report pour les rencontres de championnat Seniors et 
Critérium Vétérans. 

• Seul est autorisé d’avancer les rencontres. 
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• Possibilté de jouer en semaine pour le Critérium Vétérans avec l’accord de la commission. 

 
**** 

 
HOMOLOGATION  

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant 
n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en 
application de l’article 147 des RG de la LFN.  

Par exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son 
déroulement. 

 

**** 
 

 COUPES DU DFSM 
 
 
Remise à jour des rencontres du 2ème tour de la compétition qui se déroulera le 10 mars 2024. 
 
 

COUPE SENIORS VETERANS ANDRE STRAPPE 
 
Le 2ème tour se jouera le dimanche 10 MARS 2024 à 10 h 00.  
 

1- STADE SOTTEVILLAIS CC 41 / O DARNETAL 41 

2- CASEG SAINT RIQUIER 41 / US PRESQU’ÎLE 41 

3- SC OCTEVILLE 41 / RC HAVRAIS 41 

4- AS FOURE LAGADEC 41 / US SAINT THOMAS 41 

5- CANY FC 41 / O PAVILLY 41 

6- FUSC BOIS GUILLAUME 41 / CO CLEON 41 

7- A HOULMOISE BONDEVILLE 41 / FC ROUEN 1899 41 

8- AS SAINTE ADRESSE BUT 41 / MANEGLISE FC 41 

9- AJC BOSC LE HARD 41 / US FORÊT DE ROUMARE 41 

10- A MALAUNAY 41 / SC PETIT COURONNE 41 

11- FC BOOS 41 / ELBEUF EFMR 276 41 

12- ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 41 / FC NEUFCHATEL 41 

13- SC FRILEUSE 41 / US DES FALAISES 41 

14- AS ANGERVILLE l’ORCHER 41 / ESI SAINT ANTOINE 41 

15- SAINT MARTIN DU VIVIER OM 41 / FC DU NORD OUEST 41 

16- ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 41 / LA FOOTBALL ACADEMY CAUX MARINE 41 

17- AS LONDAISE 41 / CMS OISSEL 41 

18- ENTENTE MUNICIPAUX BARENTIN-ESSO 41 / CA LONGUEVILLAIS 41 

19- TRAIT D’UNION 41 / GRPT SAINT AUBIN VIGOR 41 

20- SAFRAN NORMANDIE SPORTS 41 / SOLIDARITE S GOURNAY 41 

21- US DES VALLEES 41 / ENTENTE DU LITTORAL 41 

22- USF FECAMP 41 / ENTENTE ASE-USAT 



 
 

 
 

 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Yvetot :   02.76 52 81 72 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 3/5 
 

 

 
En cas d’impraticabilité de terrain édictée par arrêté municipal, la rencontre est impérativement inversée 

si l’état du terrain adverse le permet (article 9 des Règlements des Compétitions du District de Football de 

Seine-Maritime). 

 
**** 

 
 
COUPE SENIORS MATIN ROBERT BALLUET 
 

Tirage du 2ème tour de la Coupe ROBERT BALLUET 
 
Le 2ème tour se jouera le dimanche 10 MARS 2024 à 10 h 00.  
 

1- FC ANNEVILLE 1 / US GREGES 3 

2- US ENVERMEU 3 / AS MESNIEROISE 2 

3- FC FREVILLE BOUVILLE 2 / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 4 

4- ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 / FC LOUVETOT 2 

5- AS OURVILLAISE 3 / FC GRUCHET LE VALASSE 2 

6- AS PTT ROUEN 3 / AS 5V 2 

7- APH ROUVRAY 1 / STADE DE GRAND QUEVILLY 3 

8- US PRESQU’ÎLE 2 / US DES VALLEES 1 

9- FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 

10- CS GRAVENCHON 3 / CSS MUNICIPAUX LE HAVRE 3 

11- FC OFFRANVILLE 4 / FC VENTOIS 3 

12- AS DE MONTIVILLIERS 3 / OH TREFILERIE NEIGES 3 

13- SC PETIT COURONNE 2 / FCVM-FC DES VILLAGES 1 

14- F LIBRE AS DU HAVRE 1 / SAFRAN NORMANDIE SPORTS 1 

15- ESPC SAINT GILLES ETHAINHUS 2 / ASL RAMPONNEAU FECAMP 3 

16- RC NORMAND 2020 2 / FC YPORT 

17- US YEBLERON / US NORMANVILLE 

18- AS DE LA FRENAYE 1 / TRAIT D’UNION 1 

19- US SAINT MACLOU LA BRIERE 1 / SC FRILEUSE 3 

20- AS BEUZEVILLETTE 1 / FC LIA OCTEVILLE 1 

21- ENTENTE DU LITTORAL 1 / FC HATTENVILLE 1 

22- ES YPREVILLAISE / AS OUVILLE L’ABBAYE 1 

 
En cas d’impraticabilité de terrain édictée par arrêté municipal, la rencontre est impérativement inversée 

si l’état du terrain adverse le permet (article 9 des Règlements des Compétitions du District de Football de 

Seine-Maritime). 

 
**** 

 
 
 



 
 

 
 

 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Yvetot :   02.76 52 81 72 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 4/5 
 

 

COUPE SENIORS APRES MIDI ANDRE CAILLOT 

 

Tirage du 2ème tour de la Coupe ANDRE CAILLOT 
 
Le 2ème tour se jouera le dimanche 10 MARS 2024 à 14 h 30. 

1- FC LIMESY 2 / ROUEN SAPINS FC 3 

2- AS BUCHY 2 / US GREGES 2 

3- FC ROLLEVILLE 2 / RC HAVRAIS 3 

4- AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 / MONT SAINT AIGNAN FC 3 

5- FC BAILLY EN RIVIERE 1 / FC OFFRANVILLE 3 

6- HAVRE CAUCRIAUVILLE S 5 / ESI SAINT ANTOINE 3 

Considérant que le club de l’ESI SAINT ANTOINE a désengagé son équipe 3 avant le début du 

championnat, celle-ci ne peut pas participer à la coupe citée en rubrique et de ce fait l’équipe du 

HAVRE CAUCRIAVILLE 5 est directement qualifiée pour le tour suivant. 

 
En cas d’impraticabilité de terrain édictée par arrêté municipal, la rencontre est impérativement inversée 

si l’état du terrain adverse le permet (article 9 des Règlements des Compétitions du District de Football de 

Seine-Maritime). 

 

**** 

 
 

COUPE SENIORS APRES MIDI JEAN MERAULT 
 

Tirage du 2ème tour de la Coupe JEAN MERAULT 
 
Le 2ème tour se jouera le dimanche 10 MARS 2024 à 14 h 30.  
 

1- US GREGES 1 / FC DIEPPE 3 

2- FC VENTOIS 1 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 2 

3- US VATTEVILLE BROTONNE 1 / YVETOT AC 3 

4- CO CLEON 2 / CAUDEBEC SAINT PIERRE F 2 

5- FC BARENTIN 2 / ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 1 

6- FC OFFRANVILLE 2 / STADE VALERIQUAIS 1 

7- CANY FC 2 / AS FAUVILLAISE 2 

8- ROUEN SAPINS FC 2 / O DARNETAL 2 

9- US GODERVILLE 2 / US DE BOLBEC 2 

10- SC FRILEUSE 2 / HAVRE CAUCRIAUVILLE 2 

11- FC DE LA VARENNE 1 / FUSC BOIS GUILLAUME 2 

12- FC GRUCHET LE VALASSE 1 / AC SAINT ROMAIN 2 

13- AS LONDAISE 1 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2 

14- ES AUMALE 1 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 3 

15- US ENVERMEU 1 / CA LONGUEVILLAIS 1 

16- ROUEN AC 1 / AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2 

17- AL DEVILLE MAROMME 2 / US FORÊT DE ROUMARE 1 
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18- CS GRAVENCHON 2 / US LILLEBONNE 2 

19- AS DE MONTIVILLIERS 2 / CSS MUNICIPAUX LE HAVRE 2 

20- GRPT SPORTIF 1 / US DES FALAISES 1 

 

En cas d’impraticabilité de terrain édictée par arrêté municipal, la rencontre est impérativement inversée 

si l’état du terrain adverse le permet (article 9 des Règlements des Compétitions du District de Football de 

Seine-Maritime)  

 
**** 

 
 Le Président de la Commission                                                                  le secrétaire de la Commission 
             M. Laurent LEFEBVRE                                                                               M. Jean Luc TIRET     
                                   

 


